
































































































































































 
 

 

 

 

 
Comité Syndical du 3 mars 2020 

 
 

Rapport de Madame la Présidente n°2020-26-2.2 

 

Objet : Adoption des comptes administratifs de l’exercice 2019 

 
 
Le compte administratif a pour objet de présenter les résultats de l’exécution du budget principal et du 
budget annexe. Il compare, à cette fin, les prévisions de dépenses et de recettes aux réalisations, c’est à 
dire aux dépenses mandatées et aux titres de recettes émis. Il décrit les réalisations d’investissement et 
de fonctionnement. Le compte administratif permet, en outre, de dégager les résultats de clôture. 
 
En conséquence, un rapport spécifique proposera, à l’occasion de cette même séance, l’affectation des 
résultats 2019.  
 
 
 

A/  BUDGET PRINCIPAL (nomenclature M 14) 

 
 
Pour le budget principal de Seine-Maritime Numérique, le résultat d’exercice 2019 est excédentaire, et 

s’élève à 135 173.71 €. 
 
 
1/ SECTION DE FONCTIONNEMENT  
 

Le résultat de clôture 2019 de la section de fonctionnement présente un excédent cumulé de 
397 179.93 € incluant le résultat d’exécution de la section de fonctionnement pour l’exercice 2019 de 
134 846.71 € et l’excédent reporté de 2018 de 262 333.22€.  

 
 

 Voté au BP 2019 en € Réalisé en € 

 
Recettes 

 

 
1 447 084 

 

 
1 027 813.34 

 
 

Dépenses  
 

 
1 447 084 

 

 
892 966.63 

 
 
Les recettes de fonctionnement sont issues des participations des membres de Seine-Maritime 
Numérique (EPCI et Département à 50/50), soit 0.45€/habitant en zone T1 et 0.03 €/par habitant en 
zone T2 AMII. En 2019, le budget principal a porté les charges de fonctionnement des chapitres 011 et 
012. Les recettes tiennent aussi compte des virements émis du budget annexe correspondants à 65% 
des charges de fonctionnement des chapitres 011 et 012. 





 
 
Le budget principal de Seine-Maritime Numérique comprend également, en dépenses, le financement 
des services administratifs et charges de personnel, les moyens supports du syndicat mixte, 
principalement les charges d’administration générale, les moyens logistiques et les locaux mis à 
disposition à titre onéreux par le Département de Seine-Maritime, ainsi que les cotisations sociales et les 
adhésions à divers organismes professionnels (Centre de Gestion, AVICCA).  
Un virement de crédit de 191€ a été nécessaire (-191€ des dépenses imprévues, +191€ vers le chapitre 
65) pour payer les charges. 
 
 
2/ SECTION D’INVESTISSEMENT  

Le résultat de clôture 2019 de la section d’investissement pour l’exercice 2019 est de 1 635 € incluant 
le résultat d’exécution pour l’exercice 2019 de 327 € et l’excédent reporté de 2018 de 1 308 €.  

 

 Voté au BP 2019 en € Réalisé en € 

 
Recettes 

 
1 308 

 
327 

 
 

Dépenses  
 

 
1 308 

 
0 

 

 

 

 
 

B/  BUDGET ANNEXE (nomenclature M 4) 

 
 
Pour le budget annexe de Seine-Maritime Numérique, le résultat d’exercice 2019 est déficitaire et 

s’élève à -9 177 022.03€. 
 
1/ SECTION D’EXPLOITATION 
 

Le résultat de clôture 2019 de la section d’exploitation présente un excédent de 14 383 236.24 € incluant 
le résultat d’exécution de la section de fonctionnement pour l’exercice 2019 de 2 406 335.95€ et 
l’excédent reporté de 2018 de 11 976 900.29€.  

 
 
 

 Voté au BP 2019 en € Réalisé en € 

 
Recettes 

 
24 735 081 

 
3 936 225.60 

 
 

Dépenses  
 

 
24 735 081 

 
1 529 889.65 

 

 
 
Les recettes de fonctionnement s’appuient sur les participations 2019 des membres du SMN à la 
réalisation du réseau de collecte, du programme de travaux de montée en débit et du programme de 
travaux de déploiement de la fibre ainsi que la redevance du délégataire.  
 





 
Les principaux postes de dépenses intègrent la location d’infrastructures appartenant à des tiers, 
opérateurs de réseaux ou encore concessionnaires autoroutiers, susceptibles d’accueillir celles du 
Syndicat, ainsi qu’une participation au budget principal de 65% des charges de fonctionnement, salaires 
et cotisations sociales associées. 
 
 

2/ SECTION D’INVESTISSEMENT  

Le résultat de clôture 2019 de la section d’investissement présente un excédent de 2 950 553.67€ 
incluant le résultat d’exécution de la section d’investissement pour l’exercice 2019 en déficit de 
11 583 357.98 € et l’excédent reporté de 2018 de 14 533 911.65 €.  

 

 

 Voté au BP 2019 en € Réalisé en € 

 
Recettes 

 
185 432 347 

 
35 041 438.10 

 
 

Dépenses  
 

 
185 432 347 

 
46 624 796.08 

 
 
Les dépenses d’investissement de l’exercice 2019 concernent la réalisation des différents programmes 
d’investissements précités, chacun faisant l’objet d’une autorisation de programme pluriannuelle 
spécifique.  
Une mise à jour des autorisations de programme a été présentée dans l’année modifiant et actualisant 
les crédits de paiement des programmes de gouvernance et transversalité et de Montée en débit. 
 
Le Syndicat a signé 4 nouveaux marchés d’études en 2019 et disposait de près de 18 marchés d’études 
et travaux en cours d’exécution.  
Les prévisions de recettes d’investissement proviennent d’un virement depuis la section de 
fonctionnement, afin que les participations des membres puissent abonder la réalisation des travaux et 
l’avance des subventions. D’autre part, le Département a versé une participation exceptionnelle de 12 
M€ cette année. Enfin, l’emprunt de la Caisse d’Épargne a été mobilisé. 
 
 
 

 

 
Compte-tenu de ces éléments, je vous propose de délibérer sur ces comptes administratifs 2019 tels 
qu’ils sont présentés ci-dessus et en cas d’accord d’accepter le dispositif de délibération ci-annexé. 
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Comité Syndical du 3 mars 2020 

 

 

Rapport de Madame la Présidente n° 2020-26-3.1 

 

 

Objet : Rapport budgétaire 2020 

 

Ce budget primitif est basé sur les hypothèses exposées lors du Débat d’Orientations Budgétaires 
auquel on se reportera utilement.  

L’accélération de la mise en œuvre du programme FTTH, acté dans le SDAN 2017 dont la réalisation a 
été confiée par le Département à Seine-Maritime Numérique, va se traduire sur le plan budgétaire par : 
 

- Un budget de fonctionnement stable par rapport à 2019, intégrant des charges de personnel 
correspondant à une équipe-projet quasiment au complet en fin d’exercice, les postes créés en 
2018 ayant été pourvus à la fin du 1er semestre 2019 ; 

- Un budget d’investissement largement impacté par l’extension progressive des travaux de génie 
civil et de tirage des câbles de fibre optique. 

 
 

En conséquence, 2020 s’annonce comme le premier exercice budgétaire au cours duquel les tensions 
sur la trésorerie vont être avérées. C’est dans cette perspective qu’une consultation des partenaires 
bancaires a été réalisée en 2019, afin de mieux cerner les besoins du Syndicat mixte en financements à 
court et moyen terme, notamment en avances sur les subventions à percevoir. 
 
S’agissant précisément des soutiens publics, 2020 permettra d’entériner et de mettre en œuvre : 

 Le financement complémentaire (2e tranche) de la Région Normandie pour un montant de 
31 M€ ; 

 Le financement du Plan France Très Haut Débit pour un montant maximum de 54 M€. 

La livraison des prises tout au long de d’année permettra de toucher une redevance du délégataire sur 
2020. 

Pour le budget principal, il est à noter le maintien des participations des membres sur les mêmes 
montants qu’en 2019. 

Sur le budget annexe, la participation des membres du Syndicat au projet est toujours assise sur un coût 
unique à la prise de 10.88 € pour le réseau de desserte, incluant une optimisation des frais financiers. 
Pour les nouveaux membres, ils s’acquitteront de 21 € pour le réseau de collecte par ligne pour la 
totalité du projet. Il a été proposé lors du comité syndical du 9 avril 2018 un étalement sur trois ans 
jusqu’en 2020 afin de répartir ces charges sur plusieurs exercices jusqu’en 2020 inclus. 

  
 
 
 
 
 





 

1. -  Budget Principal  

 

Le Budget Principal est régi par le Plan Comptable M14 (TTC). 

 

1.1 - Section de fonctionnement 

La section de fonctionnement s’équilibre à hauteur de 1 579 804 €. 
 

 Réalisé 2019 BP 2020 

Recettes 1 027 813.34 € 1 182 624.07 € 

Résultats reportés  262 333.22 €    397 179.93 € 

Dépenses  892 966.63 € 1 579 804.00 € 

TOTAL 397 179.93 € Équilibre 

 

 

Dépenses  

Le Budget Principal de Seine-Maritime Numérique comprend les activités liées au fonctionnement 
interne du Syndicat mixte, principalement les charges d’administration générale, les moyens logistiques, 
les locaux mis à disposition par le Département, ainsi que les cotisations sociales et les adhésions à 
divers organismes professionnels.  

Conformément aux décisions du Comité Syndical du 22 mars 2018 et afin d’ajuster progressivement le 
dimensionnement de l’équipe de SMN au déploiement du projet, tant technique qu’administrative, pour 
un suivi qualitatif des marchés, les postes suivants ont été pourvus en 2019 : 

- 2 Techniciens affectés au contrôle sur place des chantiers et à la réception des travaux ; 
- 1 Chargé de mission comptable pour traiter les flux de facturation qui ont plus que doublé sur les 

douze derniers mois. 
Un poste d’ingénieur reste vacant. 
Il est à noter que les dépenses de personnel du SMN76 ont été regroupées en 2019 sur le budget 
principal afin de faciliter les opérations de prélèvement à la source et les déclarations de charges. Un 
virement est fait du budget annexe au budget principal pour participer à ces dépenses au prorata (35% 
sur le BP-65% sur le BA). 

 

Dans l’activité d’administration générale, sont répertoriés les charges de personnel et frais assimilés 
(999 550 €), incluant les adhésions obligatoires aux organismes professionnels tels que l’URSSAF 
(125 000€) ou les caisses de retraite (48 000 €) ou le Centre de Gestion de la Fonction Publique de la 
Seine-Maritime (3 500€). 

Les dépenses de fonctionnement intègrent également les charges courantes de fonctionnement de la 
structure administrative, qui sont principalement constituées des frais location mobilières et immobilières 
pour 50 000€ ou les matériels informatiques propres au Syndicat ou mis à disposition par le 
Département pour l’année 2020 (30 000 €). 

 

 

Recettes  

Les principales recettes de fonctionnement sont issues des participations des EPCI membres de Seine-
Maritime Numérique (228 583 €) et du Département (223 732 €).  

Pour rappel, ces participations syndicales sont calculées sur la base de la population, par habitant soit 
0.03 € en zone AMII dite « T2 » et 0.45€ en zone T1.  

Ces participations font l’objet d’une délibération spécifique du Comité Syndical, votée chaque année. 





 
Il est aussi prévu le remboursement du budget annexe concernant les charges à caractère général 
(chap. 011 : 80 600€) et de personnel (chap. 012 : 649 675€). 
 

 

1.2 - Section d’investissement  

La section d’investissement est équilibrée à hauteur de 1 962 €.  
 

 Réalisé 2019 BP 2020 

Recettes    327 €       327 € 

Résultats reportés 1 635 €   1 635€ 

Dépenses 0€ 1 962 € 

TOTAL 1 962€ Équilibre  

 

 

 
1.3 - Équilibre du budget principal 

 

La section d’investissement est équilibrée à hauteur de 1 962 €.  

La section de fonctionnement s’équilibre à hauteur 1 579 804 €. 

 

La proposition du budget primitif 2020 pour le budget principal de Seine-Maritime Numérique s’élève à 

1 581 766 €. 

 
 

  
 
 
 
 

2 –  Budget Annexe 

Le Budget Annexe du Syndicat mixte est régi par l’Instruction Budgétaire et Comptable M4 des services 
publics locaux à caractère industriel et commercial (HT). 

L’année 2020 doit constituer une année déterminante pour le déploiement opérationnel du Programme 
100% FttH porté par Seine-Maritime Numérique. 

En 2020, la phase de commercialisation des prises aura démarré sur près de 40% du territoire tandis 
que le reste du territoire départemental relevant du réseau d’initiative publique Très Haut Débit sera 
concerné par les travaux de déploiement de la fibre.   

Les cinq Marchés couvrant l’ensemble du territoire relevant du Réseau d’Initiative Publique de Seine-
Maritime Numérique seront toujours effectifs durant le premier semestre 2020.  

Toutefois les marchés subséquents 1 et 2 se termineront dans l’année. 

Pour ce qui est du marché subséquent n°3, les études avant-projet étant quasiment finies, les livraisons 
de prises devraient s’échelonner durant toute l’année 2020.  

Concernant le marché de conception-réalisation lot n°1 (Ouest du département), l’année 2020 
représente une année charnière. 97 % des études seront achevées et la phase travaux sera réalisée à 
hauteur de 70%.   





 
Enfin, le marché de conception-réalisation lot 2 (Est du département) verra se finaliser les études 
avant-projet et sera marqué par une accélération des déploiements sur le périmètre d’exécution des 
prestations.  

Pour 2020, le Syndicat prévoit la réalisation de 75 000 prises. 

 

 

 
2.1 - Section d’exploitation  

La section d’exploitation s’équilibre à hauteur de 20 126 157 €. 

 Réalisé 2019 BP 2020 

Recettes 3 936 225.60 € 15 525 760.83 € 

Dépenses 1 529 889.65 € 20 126 157.00 € 

Résultats 2019 2 406 335.95 €  

Résultat reporté  11 976 900.29€ 4 600 396.17 € 

TOTAL 14 383 236.24 € Équilibre  

 
 

Les principaux postes de dépenses sont les suivants : 

o Le Syndicat mixte poursuit le déploiement du réseau en fibre optique donnant lieu à des coûts 

d’énergie des nœuds de raccordement optiques. Par ailleurs, en tant que propriétaire du réseau, 

le syndicat mixte doit s’acquitter de droits d’occupation du domaine public (600 000 €). 

o En conformité avec les exigences de la mission très haut débit, dans le cadre du plan France 

Très Haut Débit, Seine-Maritime Numérique mutualise autant que possible les infrastructures 

existantes, en conventionnant avec des opérateurs de réseaux (télécommunication, routes, 

électricité,..) : l’ensemble des coûts de location s’imputent sur les dépenses d’exploitation, y 

compris les locations de longue durée (3 000 000 €). 

o La participation du budget annexe aux charges générales et aux dépenses de personnel 

correspondant à 65% (700 000€).  

 
 

Les autres postes de dépenses concernent :  

o Les marchés lancés, dont les consultations publiées entrainent des frais de publicité (15 000 €). 

o Les rémunérations d’intermédiaires pour faire appel à des avocats en cas de  recours 

(60 000€). 

o Les frais divers de publicité et relations publiques pour les actions de sensibilisation des élus et 

la communication au public (50 000€).  

o Les frais bancaires relatifs aux frais de dossier de mise en place de la ligne de Trésorerie        

(30 000€). 

o Les charges financières d’intérêts d’emprunt pour 422 000€. 

 
 

Recettes 

L’ensemble des membres du Syndicat a été amené à s’acquitter de 21 € par ligne sur la totalité du coût 
de réalisation du projet de collecte. 

Il a été proposé en 2018 pour les cinq nouveaux adhérents, un étalement sur 3 années afin de répartir la 
charge budgétaire jusqu’en 2020. 

Pour 2020, leur participation s’élèverait ainsi à 368 487 €, à laquelle s’ajoute la participation du 
Département pour 368 487 €.  





 
En outre, les participations des membres aux actions 2 et 3 s’élèvent à 2 840 751 €.  

Elles sont basées sur un coût unique à la prise de 10.88 €, incluant une optimisation des frais financiers, 
sauf pour la Communauté d’Agglomération Caux Vallée de Seine et la Communauté de communes 
interrégionale d’Aumale-Blangy qui ont avancé ces dépenses sur leurs fonds propres.  

En effet, l’ancienne Communauté de Communes de Blangy avait commencé à payer sur ses fonds 
propres la Montée en Débit en 2016 et 2017. Compte tenu des montants engagés, cela équivaut à un 
peu plus de 3 ans de contribution. Lors du Comité syndical du 9 avril 2018, il a été validé le fait que 
pendant 3 ans, les contributions auprès de la Communauté de Communes Interrégionale de Aumale-
Blangy-sur-Bresle ne seront pas appelées. 

 

2.2 - Section d’investissement 

La section d’investissement s’équilibre à hauteur de 132 052 063 €. 

 Réalisé 2019 BP 2020 

Recettes  35 041 438.10 €  129 101 509.33 € 

Dépenses 46 624 796.08 €     132 052 063.00 € 

Résultats 2019 -11 583 357.98€  

Résultat reporté  14 533 911.65€   2 950 553.67 € 

TOTAL 2 950 553.67 € Équilibre 

 
Dépenses 

Les prévisions d’investissements sont estimées pour 2020 à 132 052 063 € et comprennent les études 

à hauteur de 1 877 566 €, les travaux à hauteur de 122 883 315 € et enfin les premières subventions 

versées au délégataire pour la partie concessive (1 150 000€). Il est prévu les remboursements du 

capital des emprunts en cours pour 1 652 182€.  

 
Recettes 

Les recettes prévues pour 2020 en couverture des investissements sont évaluées à 132 052 063 € et 

intègrent :  

o Les versements de subvention de l’État estimés à 18 M€,  

o Les versements de subvention de la Région estimés à 14 M€ 

o La redevance du délégataire estimée à 11,5 M€. 

o Des emprunts souscrits pour la réalisation des investissements à hauteur de 

61 173 552.09 €. 

o Un virement issu de la section d’exploitation d’un montant de 11 862 514.75 €,  

o Un virement de la section d’exploitation pour équilibrer la section d’investissement au 

1068 de 9 782 840.07€ 

 

 

Par ailleurs, il convient de rappeler que le SMN76 doit avancer les subventions attendues de la mission 

Très Haut Débit de l’État, qui seront versées après réalisation et paiement des travaux, ainsi que les 

recettes d’exploitation liées à la commercialisation, dont les premières sont attendues en cours 

d’exercice 2020, après la prise d’exploitation du délégataire.  

 

Il importe donc d’être particulièrement vigilant sur la trésorerie du Syndicat, afin d’assurer ces avances et 

d’ajuster le tirage des emprunts par rapport aux besoins réels de financement, au fur et à mesure de 

l’avancement des projets.  
 

2.3 – Équilibre du budget annexe  





 
La section d’investissement s’équilibre à hauteur de 132 052 063 €. La section d’exploitation s’équilibre 
à hauteur de 20 126 157 €. 

 
  

 ›  

 

La proposition du budget primitif 2020 pour le budget annexe de Seine-Maritime Numérique s’élève 

à  152 178 220 €. 

 

  
 

En conclusion, compte tenu de ces éléments, je vous propose d’adopter le budget primitif 2020 et vous 
prie d’approuver le dispositif de délibération ci-annexé. 
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auquel on se reportera utilement.  

L’accélération de la mise en œuvre du programme FTTH, acté dans le SDAN 2017 dont la réalisation a 
été confiée par le Département à Seine-Maritime Numérique, va se traduire sur le plan budgétaire par : 
 

- Un budget de fonctionnement stable par rapport à 2019, intégrant des charges de personnel 
correspondant à une équipe-projet quasiment au complet en fin d’exercice, les postes créés en 
2018 ayant été pourvus à la fin du 1er semestre 2019 ; 

- Un budget d’investissement largement impacté par l’extension progressive des travaux de génie 
civil et de tirage des câbles de fibre optique. 

 
 

En conséquence, 2020 s’annonce comme le premier exercice budgétaire au cours duquel les tensions 
sur la trésorerie vont être avérées. C’est dans cette perspective qu’une consultation des partenaires 
bancaires a été réalisée en 2019, afin de mieux cerner les besoins du Syndicat mixte en financements à 
court et moyen terme, notamment en avances sur les subventions à percevoir. 
 
S’agissant précisément des soutiens publics, 2020 permettra d’entériner et de mettre en œuvre : 

 Le financement complémentaire (2e tranche) de la Région Normandie pour un montant de 
31 M€ ; 

 Le financement du Plan France Très Haut Débit pour un montant maximum de 54 M€. 

La livraison des prises tout au long de d’année permettra de toucher une redevance du délégataire sur 
2020. 

Pour le budget principal, il est à noter le maintien des participations des membres sur les mêmes 
montants qu’en 2019. 

Sur le budget annexe, la participation des membres du Syndicat au projet est toujours assise sur un coût 
unique à la prise de 10.88 € pour le réseau de desserte, incluant une optimisation des frais financiers. 
Pour les nouveaux membres, ils s’acquitteront de 21 € pour le réseau de collecte par ligne pour la 
totalité du projet. Il a été proposé lors du comité syndical du 9 avril 2018 un étalement sur trois ans 
jusqu’en 2020 afin de répartir ces charges sur plusieurs exercices jusqu’en 2020 inclus. 

  
 
 
 
 
 





 

1. -  Budget Principal  

 

Le Budget Principal est régi par le Plan Comptable M14 (TTC). 

 

1.1 - Section de fonctionnement 

La section de fonctionnement s’équilibre à hauteur de 1 579 804 €. 
 

 Réalisé 2019 BP 2020 

Recettes 1 027 813.34 € 1 182 624.07 € 

Résultats reportés  262 333.22 €    397 179.93 € 

Dépenses  892 966.63 € 1 579 804.00 € 

TOTAL 397 179.93 € Équilibre 

 

 

Dépenses  

Le Budget Principal de Seine-Maritime Numérique comprend les activités liées au fonctionnement 
interne du Syndicat mixte, principalement les charges d’administration générale, les moyens logistiques, 
les locaux mis à disposition par le Département, ainsi que les cotisations sociales et les adhésions à 
divers organismes professionnels.  

Conformément aux décisions du Comité Syndical du 22 mars 2018 et afin d’ajuster progressivement le 
dimensionnement de l’équipe de SMN au déploiement du projet, tant technique qu’administrative, pour 
un suivi qualitatif des marchés, les postes suivants ont été pourvus en 2019 : 

- 2 Techniciens affectés au contrôle sur place des chantiers et à la réception des travaux ; 
- 1 Chargé de mission comptable pour traiter les flux de facturation qui ont plus que doublé sur les 

douze derniers mois. 
Un poste d’ingénieur reste vacant. 
Il est à noter que les dépenses de personnel du SMN76 ont été regroupées en 2019 sur le budget 
principal afin de faciliter les opérations de prélèvement à la source et les déclarations de charges. Un 
virement est fait du budget annexe au budget principal pour participer à ces dépenses au prorata (35% 
sur le BP-65% sur le BA). 

 

Dans l’activité d’administration générale, sont répertoriés les charges de personnel et frais assimilés 
(999 550 €), incluant les adhésions obligatoires aux organismes professionnels tels que l’URSSAF 
(125 000€) ou les caisses de retraite (48 000 €) ou le Centre de Gestion de la Fonction Publique de la 
Seine-Maritime (3 500€). 

Les dépenses de fonctionnement intègrent également les charges courantes de fonctionnement de la 
structure administrative, qui sont principalement constituées des frais location mobilières et immobilières 
pour 50 000€ ou les matériels informatiques propres au Syndicat ou mis à disposition par le 
Département pour l’année 2020 (30 000 €). 

 

 

Recettes  

Les principales recettes de fonctionnement sont issues des participations des EPCI membres de Seine-
Maritime Numérique (228 583 €) et du Département (223 732 €).  

Pour rappel, ces participations syndicales sont calculées sur la base de la population, par habitant soit 
0.03 € en zone AMII dite « T2 » et 0.45€ en zone T1.  

Ces participations font l’objet d’une délibération spécifique du Comité Syndical, votée chaque année. 





 
Il est aussi prévu le remboursement du budget annexe concernant les charges à caractère général 
(chap. 011 : 80 600€) et de personnel (chap. 012 : 649 675€). 
 

 

1.2 - Section d’investissement  

La section d’investissement est équilibrée à hauteur de 1 962 €.  
 

 Réalisé 2019 BP 2020 

Recettes    327 €       327 € 

Résultats reportés 1 635 €   1 635€ 

Dépenses 0€ 1 962 € 

TOTAL 1 962€ Équilibre  

 

 

 
1.3 - Équilibre du budget principal 

 

La section d’investissement est équilibrée à hauteur de 1 962 €.  

La section de fonctionnement s’équilibre à hauteur 1 579 804 €. 

 

La proposition du budget primitif 2020 pour le budget principal de Seine-Maritime Numérique s’élève à 

1 581 766 €. 

 
 

  
 
 
 
 

2 –  Budget Annexe 

Le Budget Annexe du Syndicat mixte est régi par l’Instruction Budgétaire et Comptable M4 des services 
publics locaux à caractère industriel et commercial (HT). 

L’année 2020 doit constituer une année déterminante pour le déploiement opérationnel du Programme 
100% FttH porté par Seine-Maritime Numérique. 

En 2020, la phase de commercialisation des prises aura démarré sur près de 40% du territoire tandis 
que le reste du territoire départemental relevant du réseau d’initiative publique Très Haut Débit sera 
concerné par les travaux de déploiement de la fibre.   

Les cinq Marchés couvrant l’ensemble du territoire relevant du Réseau d’Initiative Publique de Seine-
Maritime Numérique seront toujours effectifs durant le premier semestre 2020.  

Toutefois les marchés subséquents 1 et 2 se termineront dans l’année. 

Pour ce qui est du marché subséquent n°3, les études avant-projet étant quasiment finies, les livraisons 
de prises devraient s’échelonner durant toute l’année 2020.  

Concernant le marché de conception-réalisation lot n°1 (Ouest du département), l’année 2020 
représente une année charnière. 97 % des études seront achevées et la phase travaux sera réalisée à 
hauteur de 70%.   





 
Enfin, le marché de conception-réalisation lot 2 (Est du département) verra se finaliser les études 
avant-projet et sera marqué par une accélération des déploiements sur le périmètre d’exécution des 
prestations.  

Pour 2020, le Syndicat prévoit la réalisation de 75 000 prises. 

 

 

 
2.1 - Section d’exploitation  

La section d’exploitation s’équilibre à hauteur de 20 126 157 €. 

 Réalisé 2019 BP 2020 

Recettes 3 936 225.60 € 15 525 760.83 € 

Dépenses 1 529 889.65 € 20 126 157.00 € 

Résultats 2019 2 406 335.95 €  

Résultat reporté  11 976 900.29€ 4 600 396.17 € 

TOTAL 14 383 236.24 € Équilibre  

 
 

Les principaux postes de dépenses sont les suivants : 

o Le Syndicat mixte poursuit le déploiement du réseau en fibre optique donnant lieu à des coûts 

d’énergie des nœuds de raccordement optiques. Par ailleurs, en tant que propriétaire du réseau, 

le syndicat mixte doit s’acquitter de droits d’occupation du domaine public (600 000 €). 

o En conformité avec les exigences de la mission très haut débit, dans le cadre du plan France 

Très Haut Débit, Seine-Maritime Numérique mutualise autant que possible les infrastructures 

existantes, en conventionnant avec des opérateurs de réseaux (télécommunication, routes, 

électricité,..) : l’ensemble des coûts de location s’imputent sur les dépenses d’exploitation, y 

compris les locations de longue durée (3 000 000 €). 

o La participation du budget annexe aux charges générales et aux dépenses de personnel 

correspondant à 65% (700 000€).  

 
 

Les autres postes de dépenses concernent :  

o Les marchés lancés, dont les consultations publiées entrainent des frais de publicité (15 000 €). 

o Les rémunérations d’intermédiaires pour faire appel à des avocats en cas de  recours 

(60 000€). 

o Les frais divers de publicité et relations publiques pour les actions de sensibilisation des élus et 

la communication au public (50 000€).  

o Les frais bancaires relatifs aux frais de dossier de mise en place de la ligne de Trésorerie        

(30 000€). 

o Les charges financières d’intérêts d’emprunt pour 422 000€. 

 
 

Recettes 

L’ensemble des membres du Syndicat a été amené à s’acquitter de 21 € par ligne sur la totalité du coût 
de réalisation du projet de collecte. 

Il a été proposé en 2018 pour les cinq nouveaux adhérents, un étalement sur 3 années afin de répartir la 
charge budgétaire jusqu’en 2020. 

Pour 2020, leur participation s’élèverait ainsi à 368 487 €, à laquelle s’ajoute la participation du 
Département pour 368 487 €.  





 
En outre, les participations des membres aux actions 2 et 3 s’élèvent à 2 840 751 €.  

Elles sont basées sur un coût unique à la prise de 10.88 €, incluant une optimisation des frais financiers, 
sauf pour la Communauté d’Agglomération Caux Vallée de Seine et la Communauté de communes 
interrégionale d’Aumale-Blangy qui ont avancé ces dépenses sur leurs fonds propres.  

En effet, l’ancienne Communauté de Communes de Blangy avait commencé à payer sur ses fonds 
propres la Montée en Débit en 2016 et 2017. Compte tenu des montants engagés, cela équivaut à un 
peu plus de 3 ans de contribution. Lors du Comité syndical du 9 avril 2018, il a été validé le fait que 
pendant 3 ans, les contributions auprès de la Communauté de Communes Interrégionale de Aumale-
Blangy-sur-Bresle ne seront pas appelées. 

 

2.2 - Section d’investissement 

La section d’investissement s’équilibre à hauteur de 132 052 063 €. 

 Réalisé 2019 BP 2020 

Recettes  35 041 438.10 €  129 101 509.33 € 

Dépenses 46 624 796.08 €     132 052 063.00 € 

Résultats 2019 -11 583 357.98€  

Résultat reporté  14 533 911.65€   2 950 553.67 € 

TOTAL 2 950 553.67 € Équilibre 

 
Dépenses 

Les prévisions d’investissements sont estimées pour 2020 à 132 052 063 € et comprennent les études 

à hauteur de 1 877 566 €, les travaux à hauteur de 122 883 315 € et enfin les premières subventions 

versées au délégataire pour la partie concessive (1 150 000€). Il est prévu les remboursements du 

capital des emprunts en cours pour 1 652 182€.  

 
Recettes 

Les recettes prévues pour 2020 en couverture des investissements sont évaluées à 132 052 063 € et 

intègrent :  

o Les versements de subvention de l’État estimés à 18 M€,  

o Les versements de subvention de la Région estimés à 14 M€ 

o La redevance du délégataire estimée à 11,5 M€. 

o Des emprunts souscrits pour la réalisation des investissements à hauteur de 

61 173 552.09 €. 

o Un virement issu de la section d’exploitation d’un montant de 11 862 514.75 €,  

o Un virement de la section d’exploitation pour équilibrer la section d’investissement au 

1068 de 9 782 840.07€ 

 

 

Par ailleurs, il convient de rappeler que le SMN76 doit avancer les subventions attendues de la mission 

Très Haut Débit de l’État, qui seront versées après réalisation et paiement des travaux, ainsi que les 

recettes d’exploitation liées à la commercialisation, dont les premières sont attendues en cours 

d’exercice 2020, après la prise d’exploitation du délégataire.  

 

Il importe donc d’être particulièrement vigilant sur la trésorerie du Syndicat, afin d’assurer ces avances et 

d’ajuster le tirage des emprunts par rapport aux besoins réels de financement, au fur et à mesure de 

l’avancement des projets.  
 

2.3 – Équilibre du budget annexe  





 
La section d’investissement s’équilibre à hauteur de 132 052 063 €. La section d’exploitation s’équilibre 
à hauteur de 20 126 157 €. 

 
  

 ›  

 

La proposition du budget primitif 2020 pour le budget annexe de Seine-Maritime Numérique s’élève 

à  152 178 220 €. 

 

  
 

En conclusion, compte tenu de ces éléments, je vous propose d’adopter le budget primitif 2020 et vous 
prie d’approuver le dispositif de délibération ci-annexé. 

 

 









































NOM DE L EPCI
Nombre 

d'habitants 
(source INSEE 2014)

Nombre de prises FttH           

à construire
Taux de 

contribution

Cotisations budget 

principal pour 2020                                   

T1=0,45 €/hab. 

T2=0,03€/hab.

Contribution au budget 

annexe pour 2020       

(10,88 €/prise FttH)  

Contributions au réseau 

de collecte (21 € par 

ligne ORANGE) étalé sur 

3 ans (--> 2020)

TOTAL par EPCI 

en €

CA CAUX SEINE AGGLO 77 189 37 616 T1 34 735 201 453 236 188

CC DE CAMPAGNE DE CAUX 15 161 6 987 T1 6 822 76 019 82 841

CC TERROIR DE CAUX 37 231 18 728 T1 16 754 203 761 220 515

CC BRAY-EAWY 26 141 13 462 T1 11 763 146 467 158 230

CC DES FALAISES DU TALOU 23 337 11 452 T1 10 502 124 598 135 100

CC DES QUATRE RIVIERES 30 556 17 101 T1 13 750 186 059 199 809

CC DES QUATRE RIVIERES  (1 commune du "27") 50 43 T1 23 468 491

CA DE FECAMP (y c. ville de Fécamp: 19 674 hab./10194 lignes) 40 667 10 398 T1/T2 * 10 037 113 130 123 167

CC CAUX AUSTREBERTHE 25 500 12 422 T1 11 475 135 151 146 626

CC INTERREGIONALE AUMALE-BLANGY 18 112 10 039 T1 8 150 109 224 * 117 374

CC INTERREGIONALE AUMALE-BLANGY (communes du "80") 4 063 2 052 T1 1 828 22 326 24 154

CC DE LONDINIERES 5 367 2 960 T1 2 415 32 205 34 620

CC INTER CAUX - VEXIN (ex CCPNOR) 53 383 25 142 T1 24 022 273 545 297 567

CC DE LA CÔTE D'ALBATRE (6 communes ex- CŒUR DE CAUX) 27 999 15 628 T1 12 600 170 033 115 689 298 322

CC DE LA REGION D'YVETOT (5 ex-Plateau Vert et Rocquefort) 27 017 13 928 T1 12 158 151 537 82 845 246 540

CC PLATEAU DE CAUX - DOUDEVILLE - YERVILLE 20 569 10 138 T1 9 256 110 301 60 844 180 401

CC DE CRIQUETOT L'ESNEVAL  (LHSM) 16 666 8 187 T1 7 500 89 075 54 061 150 636

CC SAINT ROMAIN DE COLBOSC ou CC CAUX ESTUAIRE (LHSM) 18 110 8 270 T1 8 150 89 978 55 048 153 176

Zones conventionnées:
COMUNAUTE URBAINE LE HAVRE SEINE METROPOLE (LHSM) 241 860 T2 7 256 7 256

METROPOLE ROUEN NORMANDIE 496 456 T2 14 894 14 894

AGGLOMERATION DIEPPOISE 49 770 T2 1 493

SDE76 3 000 3 000

TOTAL 1 205 434 228 583 2 103 777 368 487 2 830 905

 

DEPARTEMENT DE SEINE-MARITIME *   223 732 8 000 000              368 487

COTISATIONS ET CONTRIBUTIONS 2020
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